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La Cour de cassation redéfinit
 les règles d’acquisition des CP 

pendant un arrêt
maladie ou AT/MP

1
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4 points

1. Le contexte 
Le droit français n’est pas 
conforme au droit européen

2. Les situations visées
3. Quelle rétroactivité ?
4. Conduite à tenir
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Le droit français 
n’est pas conforme 

au droit européen …
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Le contexte

La maladie n’est pas assimilée à 
du temps de travail effectif pour 
l’acquisition des congés payés
c. trav. art. L. 3141-3

Directive européenne sur le temps de travail en 2003
Droit à congés payés d’au moins 4 semaines pour tout travailleur
dir. 2003/88/CE du 4 novembre 2003, art. 7

Donc y compris en cas d’arrêt de travail pour 
maladie non professionnelle
CJUE 24 janvier 2012, aff. C-282/10

Code du travail

L’AT/MP est assimilé à du temps 
de travail effectif mais pour une 
durée d’un an
c. trav. art. L. 3141-5, 5

🇪🇺

L’accident du trajet est 
assimilé à l’AT/MP pour 
le droit aux CP
cass. soc. 3 juillet 2012, n° 08-
44834, BC V n° 204
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Conséquences

Le code du 
travail français 

n’est pas 
conforme 

à la directive 
européenne

Confirmé par la Cour de cassation 
il y a 10 ans …

cass. soc. 13 mars 2013, n° 11-22285, BC V n° 73

Les salariés d’un  employeur assimilés à une autorité publique 
(ex. : entreprise privée délégataire de service public) peuvent invoquer la 

directive pour bénéficier du socle de 4 semaines de CP prévues
cass. soc. 22 juin 2016, n° 15-20111, BC V n° 138 ; cass. soc. 2 mars 2022, n° 20-22214 D

Qui précise : la directive n’a pas 
d’effet direct dans un litige 
entre salarié et employeur 

1 exception
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Les alertes de la Cour de cassation

Depuis 10 ans la Cour de 
cassation pointe dans ses 
rapports annuels la non-
conformité du code du 
travail français à la directive 
européenne de 2003 …

En 2021 et 2022 elle souligne que si 
l’interprétation de la règle nationale ne 
permet pas d‘aboutir à une solution 
conforme à la directive européenne, le 
juge français doit néanmoins 
laisser la réglementation 
nationale inappliquée

… et suggère aux pouvoirs 
publics de fixer de façon 
claire la ou les règles 
applicables 
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Conclusion

En l’absence de réaction du législateur, la Cour de cassation a 
donc fait évoluer sa jurisprudence pour que les droits à congés 
payés garantis par le droit européen s’appliquent en France

Dans ces arrêts du 13 septembre 2023, elle écarte l’application des 
règles françaises contraires au droit européen

Au bout de 10 ans …
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Les décisions de la Cour de cassation du 13/09/2023

Les salariés acquièrent des droits à 
congés payés pendant un arrêt de 
travail pour maladie non professionnelle

cass. soc. 
13 septembre 2023, 
n° 22-17340 FPBR

Les salariés acquièrent des droits à 
congés payés pendant toute la durée de 
l’arrêt de travail pour AT/MP et non plus 
pendant 1 an seulement

cass. soc. 
13 septembre 2023, 
n° 22-17638 FPBR
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Doit-on attendre la modification du code du travail pour l'application?

Cette décision C.Cass s'étend-t-elle à 

d'autres absences ?

L'entreprise a-t-elle 
l'obligation d'appliquer cette 

jurisprudence ?

Impact / caisse Congés payés ? Je vais me rapprocher d'eux d'ci le 03.10 mais pas certaine d'avoir un retour
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Quels sont les 
CP et quels 

salariés sont 
concernés ? 
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Champ d’application

Application de 
la JP pour : 

4 semaines de CP ?
5 semaines de CP ?
Congés conventionnels ?

🇪🇺
🇫🇷

Le salarié peut prétendre à l’intégralité des droits à CP

✔

✔
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Tous les arrêts ne font pas perdre des CP

Les salariés acquièrent 2,5 jours ouvrables de CP par mois de travail effectif ou absences 
assimilées accompli chez le même employeur sur la période de référence (maxi 30 jours)

Sont considérées comme équivalant 
à 1 mois de travail les périodes 
de 4 semaines 

- ou 24 jours de travail si l’horaire est 
réparti sur 6 jours

- 20 jours si l’horaire est réparti sur 5 
jours et 22 jours si l’horaire est 
réparti sur 5 jours et demi 

c. trav. art. L. 3141-3

Un salarié qui est présent 12 x  4 semaines 
= 48 semaines a acquis 5 semaines de CP

ou

Un salarié qui est présent 12 x  24 jours 
ouvrables = 288 jours ouvrables a acquis 5 
semaines de CP
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Traduction en paye …

Donc :
Un salarié qui a eu un (ou des) arrêt(s) 
de travail < 4 semaines (52 – 48) 
durant l’année de référence a acquis 5 
semaines de CP

Les salariés qui ont eu un arrêt de 
travail > 24 jours ouvrables (ou 20 
jours ouvrés) pouvaient perdre des CP

Règles d’arrondi : si le nombre de jours 
de CP acquis n’est pas un nombre entier 
il est arrondi au nombre supérieur

30 / 288 x 279 = 29,06 jours

Donc :
Un salarié qui a eu un (ou des) arrêt(s) 
de travail a été présent 279 jours 
ouvrables dans l’année a acquis :

Arrondis à 30 jours
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De plus il faut tenir compte des accords 
collectifs …

Certains accords collectifs assimilent des périodes d’absence pour 
maladie à du travail effectif pour l’acquisition des CP

Soit pendant 
une période déterminée

Soit tant que le salarié bénéficie 
du maintien de salaire

La nouvelle jurisprudence s’applique donc 
pour les périodes au-delà de celles définies par l’accord collectif
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Exemple dans la nouvelle CCN unique de la 
métallurgie
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Exemple dans la CCN 66 (art. 22)

Article 22

Convention collective nationale de travail des établissements et services pour personnes inadaptées et handicapées du 15 mars 1966

(...)

(...)
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Remonter 
dans le temps ?

Effet rétroactif ou non ?
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Le salarié perd-il ses congés 

non pris chaque année ?

Un salarié absent 6 ans : faudra-t-il recalculer ses droits CP des 6 années ? y-a-t-il une durée de report limitée ?

Comment réagir concernant 
les collaborateurs sortis ?

Un délai pour la pose des congés est prévu ? En 

cas d'absence pour maladie pendant 8 ans qui se 

terminerait par un départ à le retraite, 

l'employeur devrait payé au solde de tout 

compte les CP acquis sur les huit ans ?
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A partir de quand appliquer la jurisprudence ?

19

Le point de départ du délai de prescription  de l’indemnité de CP 
est la date d’expiration de la période légale ou conventionnelle au cours de 
laquelle les congés auraient dû être pris 
cass. soc. 4 décembre 1996, n° 93-46408, BC V n° 416 ; cass. soc. 12 mars 2002, n° 99-42993 D ; cass. 
soc. 14 novembre 2013, n° 12-17409, BC V n° 271 ; cass. soc. 7 octobre 2015, n° 14-12122 D

L'action en paiement de l'indemnité de congé se prescrit comme l'action en 
paiement des salaires : 3 ans
c. trav. art. L. 3245-1

En principe

La question de la prescription
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1e
r  juin 

30 avril

31 mai 

1er m
ai

30 avril
30 avril

30 avril 

2020

Illustration : 3 ans de prescription

2019

2020

2024
2023

2022
2021

Période de prise Année 2Année 1 Année 3

Période d’acquisition
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Mais attention : il faut que le salarié ait été 
en mesure de prendre ses CP

La prescription ne peut être opposée au salarié par un 
employeur qui a omis de le mettre en mesure d'exercer 
effectivement son droit au CP
CJUE 22 septembre 2022, aff. C- 120/21, points 45 et 48

Selon la CJUE, la perte du droit à CP à la fin d'une période 
de référence ou d'une période de report ne peut 
intervenir qu'à la condition que le travailleur ait eu la 
possibilité d'exercer ce droit en temps utile

= Suppression de la prescription 
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Illustration dans la jurisprudence française

Une salariée n’avait pas pu prendre ses CP 
pendant 10 ans car l’employeur ne reconnaissait 
pas l’existence d’un contrat de travail

Mais une décision de justice finit par reconnaître 
l’existence du contrat de travail

Décision : La salariée peut obtenir 
l’indemnisation des congés non pris sans se voir 
opposer la prescription de 3 ans

Le délai de prescription 
de l’indemnité de CP 
commence à courir si 
l’employeur a pris les 
mesures nécessaires 
pour permettre au 

salarié d’exercer
effectivement son droit 

à CP

cass. soc. 13 septembre 2023, n° 22-11106 FPBR
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La question du report 

Si impossibilité de prendre ses CP au cours de la période de prise en 
raison d’absences liées à une maladie, les CP acquis sont reportés 
après la reprise du travail 
cass. soc. 24 février 2009, n° 07-44488, BC V n° 49 ; cass. soc. 16 février 2012, n° 10-21300, BC V n° 75 ; CJCE 20 
janvier 2009, aff. C-350/06 et C-520/06

La jurisprudence européenne admet que des dispositions 
ou pratiques nationales, telles que des conventions 
collectives, puissent limiter le report, dans le temps, des CP 
non pris en raison d’une maladie

La période de report doit avoir une durée « substantiellement » supérieure 
à celle de la période de référence pour laquelle elle est accordée

Exemple : il peut s’agir d’une période de report de 15 mois

Quel est le délai de prise de ces congés régularisés ?
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Que faire 
maintenant ?
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Attendre une intervention des pouvoirs 
publics ?

Le ministre du travail, Olivier Dussopt, a déclaré le 26 septembre :  

que « La nouveauté c’est que la Cour de cassation dit que les dispositions européennes sont 
d’application immédiate »

« C’est un point que nos services sont en train de regarder. Il y a des travaux à mener, 
notamment pour voir quelles seraient les conséquences, y compris financières, de l’application 
pure et simple de ce qui est écrit dans l’arrêt et ce que ça représenterait en termes de coût du 
travail. Le sujet est en cours d’instruction »

Une réunion est prévue « dans les tous prochains jours » avec le chef de l’État et la Première 
ministre.

Est-ce que le droit français évoluera 
via un décret d'application ?Comment ce cas se transposera au 

droit français ?
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Eventuelles solutions

Limiter l’impact des arrêts 
du 13 septembre 2023… 

mais pour l’avenir !
- fixer une période maximale de report des congés payés ?

- revoir le paiement des congés payés ?

- fixer la limite d’acquisition aux 4 semaines ?

- (…) ?

Webinar du jeudi 5 octobre 2023 de 12:00 - 12:45
Inscription : https://attendee.gotowebinar.com/register/6168397005395482717?source=IC
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En résumé
1. Sont concernés : les salariés auxquels on n’a pas calculé de CP pendant 

leur arrêt de travail en application de la loi ou de l’accord collectif

2. A minima  « remonter » sur 3 ans à partir de la fin de la période de prise 
des CP pour :
• Les salariés qui ont été arrêtés et qui ont repris 
• Les salariés qui ont été arrêtés et qui n’ont pas repris
• Les salariés qui ont été arrêtés et qui ont quitté l’entreprise 

3. Ne pas oublier les contentieux en cours !

4. « Remonter » au-delà des 3 ans si l’on considère que les salariés n’ont pas 
pu exercer leur droit (à prendre des CP) du fait de l’employeur

: sauf s’ils ont signé le RSTC ?

: organiser la prise des CP

: prescription de l’ICCP à 3 ans avant la date de rupture
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Action

Chiffrer les effets de la 
jurisprudence en interne

Au moins sur les 3 ans de la 
période de prescription

Salariés présents 
dans l’entreprise

Salariés partis (?)

Recenser les salariés ayant 
eu des arrêts au-delà 3 ans 

Affronter le passé

Reconstituer le salaire de référence

Compter les jours « non-acquis » 
durant l’arrêt
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Décider 

Ne rien faire

Communiquer avec les salariés concernés
+ IRP

Recréditer les compteurs

Effectuer des STC  complémentaires (?)
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Modifier le paramétrage du logiciel de paye

Fixer la date d’effet 

Pour l’avenir

Créer un compteur spécifique pour les CP recrédités ?

Préparer l’avenir

📆
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Pour terminer …
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CP acquis avant un congé parental

Une salariée a été :

- en arrêt maladie

- puis en congé pathologique et prénatal (début 
août 2018)

- puis en congé maternité du 20 août 2018 au 16 
février 2019

- puis en congé parental d'éducation total  du 17 
février 2019 au 31 octobre 2020

⌦ 31 octobre 2020  rupture conventionnelle

Mars 2021 : saisine du 

conseil des prud’hommes 

pour obtenir le paiement 

de l’ICCP pour 43 jours de 

congés payés acquis 

avant le début de son 

congé parental, et qu’elle 

n’avait pas pu prendre
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Décision de la Cour de cassation : report

Interprétation du droit français à 
la lumière de la directive 
européenne du 8 mars 2010

cass. soc. 13 septembre 2023, n° 22-14043 FPB

La loi d’adaptation au droit de l’Union 
européenne, publiée le 10 mars 2023 : le salarié 
garde les droits à congés payés acquis avant son congé

Quand le salarié s'est trouvé dans 
l'impossibilité de prendre ses CP au cours de 
l'année de référence en raison de 
l'exercice de son droit au congé parental, les 
CP acquis à la date du début du congé parental 
doivent être reportés après la date de 
reprise du travail
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pour votre attention

… en décembre !
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2 petits textes

Congé annuel :

1. Les États membres prennent les 
mesures nécessaires pour que tout 
travailleur bénéficie d'un congé 
annuel payé d'au moins 4 semaines, 
conformément aux conditions 
d'obtention et d'octroi prévues par 
les législations et/ou pratiques 
nationales.

2. La période minimale de congé annuel 
payé ne peut être remplacée par une 
indemnité financière, sauf en cas de 
fin de relation de travail

Art. 7 dir. 2003/88/CE du 4 novembre 2003

Conditions de travail justes et 
équitables :

1. Tout travailleur a droit à des 
conditions de travail qui respectent 
sa santé, sa sécurité et sa dignité.

2. Tout travailleur a droit à une 
limitation de la durée maximale du 
travail et à des périodes de repos 
journalier et hebdomadaire, ainsi 
qu'à une période annuelle de congés 
payés.

Art. 31 Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne


